
Pôle Cohésion Sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction Santé Solidarités
Centre de Santé Brès-Croizat

Rapporteur : Lydie LE POITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_369
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

51 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE DE SANTÉ
BRÈS-CROIZAT ET LA FONDATION BON SAUVEUR

Le centre de santé Brès-Croizat, repris en régie municipale depuis le 1er janvier 2022, concourt à offrir une
offre de soins de qualité ainsi que la réalisation d’actions de prévention et de promotion de la santé sur le
territoire. Il a par ailleurs pour vocation de travailler en coordination avec les différents partenaires du
territoire.

La  Fondation  du Bon Sauveur  a pour objectif  de déployer  le  soin de proximité  lors  de consultations
avancées, et nécessite de ce fait la mise à disposition de locaux.

La  présente  convention  a  ainsi  notamment  pour  objet  de  mettre  à  disposition  de  la  Fondation  Bon
Sauveur le bureau administratif du centre de santé Brès-Croizat deux demi-journées par semaine à titre
gratuit. Les permanences de soins se dérouleront le lundi de 13h30 à 16h15 et le vendredi de 13h30 à
16h15.  Une  infirmière  de  l’Équipe  Mobile  Psychiatrique  Précarité  (EMPP)  et  un  infirmier  du  CMP  du
Dispositif Ambulatoire Psychiatrie Adulte (DAPA) recevront les patients au Centre de Santé qui auront été
orientés par les médecins du centre. 

De plus, les infirmiers du DAPA pourront proposer, en lien avec les professionnels du centre de santé, des
actions de promotion en santé mentale sous la forme d’ateliers structurés autour des problématiques en
santé mentale spécifiques au bassin populationnel desservi.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de
partenariat entre le centre de santé Brès-Croizat et la Fondation Bon Sauveur.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 53 Nombre de votants : 52
Pour : 49 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 3

Pierre-François LEJEUNE
Florence AMIOT
Didier PERRIER
 

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1












		2022-12-16T15:11:50+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE 2c7befbe0001269e56e035461d668336c8e0096e
	Président de séance


		2022-12-16T15:47:48+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	AGNES TAVARD 5c536a16e006a1719f097479f8c4cc5b12e63c8f
	Secrétaire de séance




